
 
OFFRE D’EMPLOI 

 

Journalier manœuvre saisonnier – service des travaux publics et 
LEET 

 

Organisation : Localité de Radisson 
Région de travail : Nord-du-Québec 
Catégorie d’emploi : Temporaire saisonnier 
Service concerné : Travaux publics et LEET 

• Fin du concours : Mercredi 24 avril 2025 à 16 h 
• Date d’entrée en poste : 28 avril 2025 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE 

Sous la supervision du contremaître des travaux publics, M. Alain Saumier, le journalier 
manœuvre contribue activement à la réalisation des tâches courantes du service des 
travaux publics ainsi qu’aux opérations liées au lieu d’enfouissement en tranchée (LEET). 
Il participe à divers travaux extérieurs, à l’entretien des infrastructures et à la gestion des 
matières résiduelles, assurant ainsi un environnement propre, sécuritaire et fonctionnel 
pour l’ensemble de la population.  

RESPONSABILITÉS 

• Effectuer divers travaux manuels liés à l’entretien des chemins, des fossés, des 

bâtiments municipaux et des infrastructures locales ; 

• Participer au nettoyage, à la réparation et à l’entretien régulier des véhicules, de la 

machinerie et des équipements ; 

• Exécuter les travaux d’entretien du LEET, incluant le compactage, le recouvrement 

quotidien des déchets, l’entretien du site, le contrôle des nuisances (odeurs, 

animaux), et le respect des normes environnementales ; 

• Collaborer à l’installation de panneaux de signalisation, clôtures, mobiliers urbains 

ou équipements temporaires lors d’événements ; 

• Participer à la préparation et à la fermeture saisonnière des sites et bâtiments 

(remise en état, nettoyage, sécurisation) ; 

• Appliquer rigoureusement les règles de santé et sécurité au travail ; 

• Répondre à toute autre tâche connexe confiée par le supérieur immédiat. 

EXIGENCES 

• Capacité à accomplir des tâches physiques variées dans un environnement extérieur.; 

• Esprit d’équipe, fiabilité et attitude positive ; 

• Permis de conduire valide (classe 5) ; 

• Expérience pertinente dans les travaux publics ou en voirie (un atout) ; 

• Autonomie, rigueur et sens des responsabilités. 



TRAITEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL* :  

Statut   :  temporaire, temps plein ; 

Horaire : 37,5 heures/semaine, du lundi au vendredi ; 

Salaire : de 28,17 $ à 35,36 $ l’heure, selon l’expérience ; 

Début   :   Dans les meilleurs délais. 

Avantages sociaux : 

• Logement fourni ; 

• Formations accessibles ; 

• Accès à un milieu de travail dynamique et collaboratif ; 

• Conditions de travail conformes à la Politique de gestion des ressources humaines 

de la Localité de Radisson ; 

• Environnement favorisant l’équilibre travail-vie personnelle. 

POSTULEZ MAINTENANT !  

La Localité de Radisson encourage la diversité et souscrit aux principes d'équité en 
matière d'emploi. Toute candidature sera considérée avec soin. 

Faites parvenir votre curriculum vitae et une lettre de motivation au plus tard le mercredi 
24 avril 2025 à 16 h à l’adresse suivante: dg@localiteradisson.com 
 

NOTE 

Seuls les candidats ou candidates retenu(e)s pour une entrevue seront contacté(e)s. 
 

mailto:dg@localiteradisson.com

